
Devenez mécène ou partenaire 

Mairie de Saint-Jean-de-Védas 
Pôle culture - Domaine du Terral

Allée Joseph Cambon
34430 Saint-Jean-de-Védas

François RIO
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saintjeandevedas.fr

Contacts 
RESPONSABLE PÔLE CULTURE 

Benoit SABATIER - b.sabatier@saintjeandevedas.fr
04 67 85 65 50   

ASSISTANTE ADMINISTRATIVE MÉCÉNAT & PARTENARIAT 
Catherine MAZARS - c.mazars@saintjeandevedas.fr

06 18 38 07 27

saintjeandevedas.fr

★

Festin de Rue 
Festival des arts de la rue

★★★



✓ Vous inscrivez l’image de votre 
entreprise dans un événement culturel 
majeur sur tout le département de 
l’Hérault et au-delà

✓ Vous êtes associé à la réalisation 
d’un festival très connu et très attendu 
par les habitants du territoire

✓ Vous profitez d’un impact médiatique 
fort (presse, affichage, programme, 
banderoles, réseaux sociaux…)

✓ Vous bénéficiez de contreparties 
et organisez des actions de relations 
publiques

✓ Vous collaborez à une action 
citoyenne impliquant votre entreprise 
dans la vie locale 

✓ Vous participez à la création d’un 
réseau de partenaires et tissez des 
liens avec de nombreuses entreprises

Pourquoi  
nous soutenir ?

★

Organisé par la Ville de Saint-Jean-
de-Védas, le festival Festin de Rue 
est le rendez-vous incontournable 
des arts de rue sur le territoire de la 
Métropole de Montpellier. 

Installé dans le paysage culturel, il 
est reconnu par le grand public qui 
se déplace toujours plus nombreux, 
mais aussi par les professionnels des 
arts de la rue dont les sollicitations 
pour participer sont exponentielles. 

En accès libre dans les rues de la 
commune, la ligne de programmation 
se compose des différentes esthétiques 
du spectacle vivant : cirque, danse, 
théâtre, musique, déambulations… 

Le festival
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Partenaires 
À partir de 

20 000€
À partir de  

15 000€
À partir de  

10 000€
À partir 

 de 5 000€
À partir  

de 2 500€
À partir  

de 1 000€
Moins  

de 1 000€
Communication et relation presse
Présence de votre logo sur  :

Programmes (15 000 ex.) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Affiches 80 x 60 cm (360 faces réseaux 
culture Médiaffiche et Ville)

✓ ✓ ✓

Affiches 120 x 176 cm (25 faces Decaux) ✓ ✓ ✓

Banderoles 220 x 110 cm (16 faces Ville) ✓ ✓ ✓

Dossier de presse ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Site internet (Festin de Rue) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Site internet (Ville) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Vidéo-clip du festival ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Pages Facebook (Festin de Rue et Ville) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Valorisation dans le magazine de la Ville ✓ ✓ ✓

Remerciements dans un journal local ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Encart publicitaire dans le programme pleine page pleine page 1/2 page

Vos supports de communication sur les 
points informations du festival

✓ ✓ ✓ ✓

Relations publiques

Invitations à la soirée privée 20 places 15 places 12 places 8 places 6 places 4 places 2 places

Places de spectacles au Chai du Terral 10 places 10 places 6 places

Prêt d’une salle du Domaine du Terral (1 jour) ✓

Prêt d’une exposition photos du festival ✓

Mécènes 
À partir de 

20 000€
À partir de  

15 000€
À partir de 

10 000€
À partir de  

5 000€
À partir de  

2 500€
À partir de  

1 000€
Moins de  

1 000€
Communication et relation presse
Présence de votre nom sur :

Programmes (15 000 ex.) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Affiches 80 x 60 cm (360 faces réseaux 
culture Médiaffiche et Ville)

✓ ✓ ✓

Affiches 120 x 176 cm (25 faces Decaux) ✓ ✓ ✓

Site internet (Festin de Rue) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Vidéo-clip du festival ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Pages Facebook (Festin de Rue et Ville) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Remerciements dans un journal local ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Réalisation d’un logo spécifique au 
mécénat

✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Relations publiques

Invitations à la soirée privée 20 places 15 places 12 places 8 places 6 places 4 places 2 places

Places de spectacles au Chai du Terral 10 places 10 places 6 places

Prêt d’une salle du Domaine du Terral (1 jour) ✓

Le partenariat correspond au soutien apporté à une manifestation en vue d’en retirer un bénéfice direct.
Le partenariat donne droit à des contreparties.

Le mécénat est un soutien apporté à une manifestation sans contrepartie directe de la part du bénéficiaire. 
Pour les entreprises, il permet d’obtenir une réduction d’impôt de 60 % du montant du don effectué (dans 
la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires HT).
Le mécène peut bénéficier d’une contrepartie à hauteur maximum de 25 % du montant du don.

Les contreparties


